
  LISTE SYNOPTIQUE Accord de 
commerce et 

de coopération 
entre l’UE et le 
Royaume-Uni 

État membre  
de l’UE  

LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES 

 ‣ Suppression des contrôles aux frontières 

 ‣ Passeports pour animaux de compagnie 

 ‣ Exemption de visa (90 jours sur une période de 180 jours) 

 ‣ Exemption de visa (au-delà de 90 jours)

 ‣  Droit de travailler, d’étudier ou de vivre dans un autre pays de l’UE

 ‣ Suppression des frais d’itinérance 

ÉCHANGES DE MARCHANDISES

 ‣ Fluidité des échanges 

 ‣ Droits nuls et absence de contingents 

 ‣ Exemption de formalités douanières 

 ‣ Exemption de contrôles sanitaires et phytosanitaires 

 ‣ Absence de procédures en matière de règles d’origine 

 ‣ Accord de pêche 

 ‣ Bénéfice des accords internationaux conclus par l’UE 

RELATIONS ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LE ROYAUME-UNI:
changements majeurs par rapport aux avantages de l’adhésion à l’UE

Décembre 2020

  Conditions spécifiques liées à l’accord de commerce et de coopération entre l’UE et le Royaume-Uni
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COMMERCE DE SERVICES 

 ‣ Passeport des services financiers 

 ‣ Reconnaissance fluide des qualifications professionnelles 

TRANSPORT AÉRIEN 

 ‣ Espace aérien unique et intégralité des libertés 

 ‣  Bénéfice bilatéral des 5e libertés de l’air pour le fret aérien 
extra-UE 

TRANSPORT ROUTIER 

 ‣ Marché intérieur unique des transports pour les transporteurs  

 ‣ Opérations de transport international tiers 

ÉNERGIE

 ‣ Marché intérieur unique de l’énergie 

 ‣ Plateformes de négoce pour les énergies 

PROGRAMMES DE L’UE 

 ‣ Accès à Erasmus 

 ‣ Accès à NextGenerationEU et à SURE 

 ‣ Signal militaire crypté Galileo 

 ‣ Accès à Horizon Europe 

  Conditions spécifiques liées à l’accord de commerce et de coopération entre l’UE et le Royaume-Uni
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